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Naissance d’un enfant en Bulgarie de parents mariés:  
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__________________________________________________________ 
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Documents à soumettre 
 

 Procurez-vous à l'état civil du lieu de naissance un extrait du registre des naissances (extras al 
actului de naştere), multilingue, original et copie 

  
 si vous possédez un certificat ou livret de famille suisse et souhaitez le mettre à jour, veuillez 

également remettre l’original à votre représentation.  

 

 

Les documents originaux sont destinés à l’autorité de l’état civil compétente en Suisse et ne doivent pas 
être datés de plus de six mois. Ils ne sont pas restitués. Les photocopies ne sont pas acceptées. 
Des documents supplémentaires peuvent être exigés, si besoin. 
 
 

Traduction  
 
Les documents qui ne sont pas dans une langue nationale suisse ou en anglais doivent être traduits. 
 
 
 

Emoluments  
 
L’inscription de la naissance dans le registre suisse de l’état civil est gratuite. 
 
 
 

Informations supplémentaires  
 
 
Envoyez tous les documents à l’adresse ci-dessous. La documentation est  
transmise aux autorités suisses et ne sera pas retournée 
 
Ambassade de Suisse 
Str. Grigore Alexandrescu 16-20 
010626 Bucarest 
 
Vous pouvez volontiers remettre la documention personnellement aux guichets  
(horaire d’ouverture 09:00-12:00 lundi-vendredi). 
 
Veuillez prendre bonne note de ce qui suit.  
La nationalité suisse par le naissance est automatique pour: 
 

1. L'enfant de conjoints dont l'un au moins est suisse 
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2. L'enfant d'une citoyenne suisse qui n'est pas mariée avec le père de cet  

enfant. 
 

3. L'enfant étranger mineur dont le père est suisse mais n'est pas marié avec  
la mère acquiert la nationalité suisse par l'établissement du rapport de  
filiation avec le père, comme s'il l'avait acquise à la naissance 
Cette règle s’applique pour les enfants nés après le 1er janvier 2006. Les  
enfants nés avant cette date peuvent bénéficier d’une naturalisation  
facilitée. 

 
 


